
SuisseEnergie p
Votations de septembre 2000 /  Informations de l’Office federal de l’energie

Fact Sheet 2

Article constitutionnel relatif ä une redevance incitative 
sur l’energie en faveur de l’environnement

Taxer l’energie -  red ui re 
les charges salariales

L’article constitutionnel elabore par le Par- 

lement (voir encadre: L’article constitu

tionnel) fixe les points suivants:

Redevance sur les energies non renouve- 

lables: La redevance sera introduite au 

plus tot ä partir de 2004, et augmentera 

par etapes jusqu’ä un maximum de 2 Cen

times par kilowattheure (kWh). Elle s’ap- 

pliquera ä l’huile de chauffage, ä t’essen- 

ce, au gaz et ä l’electricite, pour autant 

que cette derniere ne provienne pas de (a 

force hydraulique, du bois, du soleil, etc.

Avantages pour l’energie hydraulique:

L’electricite d ’origine hydraulique, de 

meme que l’energie du soleil, du bois et 

du vent, ne sont pas soum ises ä la rede

vance. Elles en retirent un avantage 

concurrentiel direct par rapport aux ener

gies non renouvelables. Cet avantage est 

surtout important pour les forces hydrau- 

liques.

L’economie et les menages sont pris en 

consideration: Lors du prelevement de la 

redevance, il est tenu compte de la capa- 

cite concurrentielle de l’economie. En ce 

qui concerne les carburants, les autres

taxes (comme la RPLP) sont prises en 

consideration.

Reduction des charges sociales: Le produit 

de la redevance servira ä reduire les rete- 

nues pour les assurances sociales (AVS 

notamment). Cette mesure sera favorable 

ä l’economie comme aux sataries. Au taux 

maximal de la redevance, les charges sala-

En resume

L’article constitutionnel relatif ä une redevance 

incitative sur l’energie en faveur de l’environne

ment (redevance en faveur de l’environnement) 

prevoit le prelevement d’une redevance m axim a

le de 2 Centimes par kWh sur les energies non 

renouvelables. II ne s’agit pas d’un impot, 

puisque la redevance sera integralement redistri- 

buee ä la population et ä l’economie ä travers 

une reduction annuelle de 3 m illiards de francs 

des charges sociales. Cette mesure permettra de 

dim inuer les charges des entreprises et des me

nages tant soit peu respectueux de l’environne

ment, de soutenir les energies renouvelables (en 

particulier Penergie hydraulique), et de preserver 

notre environnement.

Le projet presente ici forme un tout avec la 

redevance promotionnelle (fiche n °i) ,  qui sera 

soum ise sim ultanement ä la votation.



Fonctionnement de la redevance 
en faveur de l’environnement:

Les energies non renouvelables sont grevees 

d’une redevance sur le contenu energetique, 

et les charges sociales sont reduites parallele

ment.

La redevance en faveur de l’environnement 

n’alimente pas les caisses de la Confederation, 

mais retourne ä l’economie et aux menages (la 

quote-part de t’Etat reste inchangee).

La redevance encourage une utilisation plus 

efficace de l’energie. Elle profitera aux entre- 

prises et aux menages ayant un comporte- 

ment ecologique.

riales baisseront d’environ 1,3 point. La 

moitie de cette baisse profitera aux entre- 

prises, l’autre moitie aux salaries.

Des exceptions pour les modes de pro- 

duction consommant beaucoup d’energie:

Des allegements sont prevus pour cer- 

taines branches econom iques exposees ä 

la concurrence internationale (comme l’in- 

dustrie du papier et du verre, la siderur- 

gie, les cimenteries, les activites im pli- 

quant une grosse consommation d’ener

gie, etc.). Ils seront determines sur la base 

de l’intensite energetique (couts energe- 

tiques par rapport ä la valeur ajoutee).

Pas de cumul: Pendant la duree d’appli- 

cation de la redevance promotionnelle (li- 

mitee ä 10 ans, ev. 15 ans au maximum), 

les 450 m illions de francs de cette dernie- 

re seront preleves annuellement sur la re

devance en faveur de l’environnement. II 

n’y aura donc pas double taxation.

Pour preserver le climat 
et la qualite de l’air

Les rejets de CO2 produits par les carbu- 

rants et les com bustibles sont les princi-

paux responsables du rechauffement glo

bal du climat. En outre, la consommation 

d’energie produit des polluants atmo- 

spheriques, notamment des oxydes d’azo- 

te, qui contribuent ä la formation d’ozone 

en ete (smog estival).

La redevance en faveur de l’environne- 

: ment reduit la consommation de carbu- 

rants et de com bustibles fossiles, tout en 

favorisant le recours aux energies renou

velables, exonerees. Elle a donc un effet 

benefique sur le climat et sur l’environne

ment. Elle permettra notamment de dim i- 

nuer les rejets de CO2 de 7 % ,  voire de 

10 %  avec la redevance promotionnelle, 

d’ici ä 2010.

Pour en savoir plus sur l ’utilite, 
pour l’environnement, des projets soumis 
ä la votation: Fiche n° 6

1,5 milliard par annee 
pour l’economie...

A son taux maximal, la redevance rappor- 

tera environ 3 m illiards de francs par an

nee. La moitie de cette somme servira ä 

dim inuer les charges des entreprises, 

l’autre moitie celle des menages, et cela 

par l’intermediaire d’une reduction des co- 

tisations aux assurances sociales. Les en

treprises ä fort coefficient de personnel en 

profiteront donc davantage que celles qui 

consomment beaucoup d’energie.

Selon les experts, la redevance n’aura 

qu’une incidence minime sur l’economie 

publique. Le produit national brut ne sera 

pratiquement pas touche. En revanche, 

eile aura un effet positif sur le travail. On 

estime qu’elle entramera la creation de 

quelques m illiers d’emplois. II faut souli- 

gner l’importance de la relation entre la 

redevance en faveur de l’environnement 

et la redevance promotionnelle. Les deux 

projets forment un tout et sont parfaite-



ment complementaires. Ainsi, gräce ä la 

redevance promotionnelle, les technolo- 

gies de bon rendement energetique et les 

energies renouvelables seront davantage 

presentes sur le marche. Elles permettront 

de compenser l’augmentation des charges 

occasionnees par la redevance en faveur 

de l’environnement.

- >  Pour en savoir plus sur les avan- 
tages economiques des projets: Fiche n° 5

1,5 milliard par annee 
pour les menages...

La moitie du produit de la redevance en 

faveur de l’environnement servira ä redui- 

re les deductions sur les salaires. Rappor

tes ä un menage moyen, les 1,5 milliards 

de francs representent un allegement de 

505 francs par menage et par annee. C’est 

presque süffisant pour compenser les 

charges supplementaires de 625 francs, 

au maximum, engendrees par la redevan

ce (differentes augmentations de prix: voir 

encadre et tableau). Si l’on ajoute les 

baisses de prix de l’ordre de 90 ä 150  

francs par annee decoulant de la liberali-

sation du marche de l’electricite, la rede

vance sera entierement compensee.

Quant aux personnes participant ä des 

programmes d’amelioration du rendement 

energetique et ayant un comportement 

raisonnable dans le quotidien, eiles rece- 

vront meme un bonus. Les programmes 

d’Energie 2000 fournissent suffisamment 

d’informations et d’exemples sur ce sujet 

(voir fiche n°8).

•+ Un seul exemple: adopter le programme 

de conduite en douceur EcoDrive d’Ener

gie 2000 permet de reduire de 10 ä 15 %  

les frais d’essence. Pour une distance an- 

nuelle moyenne de i 3 ’ooo km, on econo- 

mise ainsi environ 200 francs. Tout cela 

sans le moindre investissement, simple- 

ment en roulant fute!

4  Pour en savoir plus sur les aspects 
des projets concernant les consomma- 
teurs: fiche energie n ° 9

Redevances sur les energies non renouvelables

Une redevance de 2 ct./kWh au maximum en faveur de l’environnement rencherit l’energie. Elle 

n’est cependant prelevee que sur les energies non renouvelables.

Source d’energie Redevance en Centimes par unite

Electricite 0,8 ct./kWh (exoneration de la force hydraulique prise en compte)

Essence 18,0 ct./l

Diesel 20,0 ct./l

Huile de chauffage EL 20,0 ct./l

Gaz naturel 2,0 ct./kWh

A leur taux maximal, les redevances en faveur de l’environnement reviennent ä 625 francs 

par annee pour un menage moyen, soit 52 francs par mois.



Article constitutionnel relatif ä une 
redevance en faveur de l’environnement

La Constitution föderale est modifiee comme suit:

Art. 89, al. 7 (nouveau)

7 La Confederation preleve une taxe particuliere sur les
agents energetiques non renouvelables. Les regles sui-
vantes sont applicables ä cette taxe:
a. La taxe fait partie de la politique de l’energie et de 

l’environnement. Son produit est utilise pour reduire 
les charges salariales annexes obligatoires;

b. Le taux de la taxe est fixe en fonction du contenu 
energetique. II est tenu compte des autres taxes qui 
grevent dejä ces agents energetiques;

c. La loi prevoit des reglementations particulieres et des 
exceptions pour des modps de production qui neces- 
sitent une grande consommation d’energie non re- 
nouvelable;

d. La taxe tient compte de la capacite concurrentielle de 
l’economie. Elle est introduite par etapes.

e. Le taux de la taxe particuliere ne depassera pas 2,0 
ct./kWh.

Dix Fiches Energie

Une serie de 10 «Fiches Energie» traite de tous les aspects 
de l’article constitutionnel relatif ä une redevance incitative 
sur l’energie en faveur de l’environnement (redevance en fa
veur de l’environnement) et de l’article constitutionnel pour 
l’encouragement des energies renouvelables (redevance 
promotionnelle)

• N °  1 Promotion de l’energie du soleil, du bois
et de l’eau

• N° 2 Taxer l’energie -  reduire les charges salariales
• N° 3 Dix reponses ä des questions souvent posees
• N° 4 Politique actuelle de la Suisse en matiere

d’energie
• N° 5 Pour soutenir l’economie et stimuler

l’innovation
• N° 6 Pour un environnement sain et un climat intact
• N° 7 Une chance pour les regions
• N° 8 Redevance promotionnelle:

des efforts consolides
• N° 9 Bon pour le porte-monnaie, bon pour la qualite

de vie
• N° 10 Liberaliser oui, mais pas sans mesures

connexes

Les Fiches Energie (Fact Sheets) se trouvent, avec d’autres 
documents et informations, sous: www.admin.ch/bfe/zukunft

Adresse utile (information et commande de materiel) 
Office federal de l’energie, Monbijoustrasse 74,
3003 Berne, section Information: 
tel. 031 323 22 44, fax: 031 323 25 10.
E-mail: office@bfe.admin.ch

http://www.admin.ch/bfe/zukunft
mailto:office@bfe.admin.ch

